
Vous renouvelez l'achat de protections auditives pour vos salariés 
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Une question ? 
Ne perdez pas de temps,  

appelez le service prévention de STSA au : 

03 89 50 98 32 

Un service à votre écoute pour vous conseiller sur la prévention  
des risques professionnels et l'amélioration des conditions de travail. 

PRESTATION de STSA :  

Une question en matière de prévention : 
Interrogez-nous ! 

Connaissent-ils la signification des pictogrammes ? 

Ont-ils accès aux Fiches de Données de Sécurité (FDS) ? 

Comment mettre en place et faire vivre votre Document Unique ? 

Quels sont les critères de choix du mobilier ?  

Comment l'implanter pour qu'il soit adapté à la situation de travail ? 

Quel dispositif choisir : bouchons d'oreille ou casque antibruit ? 

A quoi correspond le SNR ? 

Vous venez de créer votre entreprise et vous devez répondre à  
l'obligation réglementaire d'évaluation des risques 

Vous réaménagez un bureau pour accueillir un nouveau collaborateur 
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Vos collaborateurs utilisent des produits chimiques 


